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Des éleveurs gersois reçus à l’Elysée

Le député Jean-René Cazeneuve était présent pour les accueillir

Des éleveurs gersois reçus à l’Elysée

" Le député Jean-René Cazeneuve a eu le plaisir d’accueillir trois éleveurs gersois à l’Elysée, à l’occasion du déjeuner donné par le Président de la République en
l’honneur des jeunes installés. Le Président de la République a à cette occasion donné des engagements forts pour le renouvellement des générations en agriculture
et la transformation de notre agriculture : création d’un nouveau dispositif de prêts garantis pour les jeunes agriculteurs dans le cadre du plan de financement de
l'agriculture de cinq milliards d'euros, création d'un fonds de prêts à la méthanisation à hauteur de 100 millions d'euros, avec BPI France. Il est également revenu sur
les accords UE-Mercosur, assurant « qu’il n'y aurait jamais de bœuf aux hormones en France […] Il n'y aura aucune réduction de nos standards de qualité, sociaux,
environnementaux ou sanitaires à travers cette négociation ». Il a par ailleurs abordé la question du foncier agricole, en annonçant la mise en place prochaine de «
verrous réglementaires » sur les achats de terres agricoles par des étrangers en France. 

Jean-René Cazeneuve se félicite d’avoir pu convier à cette rencontre trois éleveurs concernés par la révision des zones défavorisées. Les négociations continuent
avec l’Union Européenne, et le Gouvernement s’est engagé à travailler sur la continuité territoriale afin de finaliser la carte et de réintégrer un maximum de
communes. Par ailleurs, le Ministère de l’Agriculture s’est engagé à mettre en place des compensations pour les éleveurs qui sortiraient de ce dispositif, et ce en
collaboration avec les représentants professionnels ".
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